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Separation de fait autre relation ammoureuse

Par asti270_old, le 09/10/2007 à 12:29

lorsqu'on est separé de fait peut-on avoir une relation amoureuse sans avoir de problème
avec son epoux par rapport au futur divorce

Par Upsilon, le 10/10/2007 à 09:16

Bonjour !

Tout dépend le cas de divorce dans lequel vous vous trouvez ? 
Divorce pour faute, par consentement mutuel, accepté, altération de la vie conjugale ??? 

Upsilon.

Par asti270_old, le 10/10/2007 à 11:19

on est pas encore en divorce mais ça ne serai tarder d'où mon inquiétude
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